
Les remises 2024    * remises calculées sur les tarifs pension des tableaux tarifs

➢ Lapins non castrés et lapines non stérilisées :   2,50 € / jour
➢ Lapins de race géantes ou de 4 kg et + et cochons d’Inde Skinny : 1 € / jour
➢ Supplément légumes (lapins uniquement) : 2 fois /jour ; ne mangent que des légumes  ; + de 300 

g/jour : 0,50 €/ jour
➢ Participation aux frais de chauffage de l’allumage à l’extinction du chauffage : 1€ / jour par loulou
➢ Arrivée ou départ sur un jour de fermeture OU sur les horaires de fermeture : le supplément de 

15 € sera ajouté au tarif du jour fermé (pour une arrivée) ou au tarif du jour suivant (pour un 
départ)

➢ 1er séjour * : 5 % sur les tarifs pension (lapins, cochons d’Inde et petits rongeurs)
➢ Famille nombreuse * : remise calculée selon le nombre de poilus (pour les lapins et cochons 

d’inde) et/ou de cages (pour les petits rongeurs) :      2 →  10 %                 3 et +  →  15 %
➢ Fidélité : 5% sur la totalité de vos séjours de 2023
➢ Privilège : tarifs préférentiel à la journée pour les longs séjours et à partir de 60 jours de pension 

durant l’année (consécutifs ou non) : voir tableau des tarifs

Les suppléments

➢ Suites et enclos : Je fais toujours au mieux pour que toutes vos demandes soient comblées mais 
cela est parfois impossible. Si je dois faire des choix, les animaux prioritaires sont : les lapins - les 
grands gabarits de plus de 4 kg - ceux qui vivent en totale liberté - les non castrés/non stérilisés.



Soins et toilettage 

Pour les soins courants donnés à la Colo prévoir par jour :
Traitement/soins simples 1 fois/ jour : 1 €
Traitement/soins simples 2 fois/jour : 1,5 € 
Traitement/soins simples 3 fois/jour : 2 €
Traitement avec gavage : 4 à 8 € par jour en fonction de la difficulté avérée…
Les soins qui ne sont pas prévus avant le début du séjour s’ajouteront au devis initial

Toilettage : coupe des ongles 3 € - bain de siège  5 € ; Le brossage des lapins qui muent 
est offert toutefois si vous souhaitez que votre lapin soit brossé régulièrement un 
supplément de 1 € par brossage vous sera demandé.

Les déplacements divers 

En cas de déplacement chez le vétérinaire :

Le vétérinaire référent de la pension (Dr Armando de la Clinique Pasteur) est à Dole 
mais en fonction de sa disponibilité ou de votre choix je peux aller ailleurs.
- Les frais vétérinaires sont à votre charge mais je peux les avancer pour vous.
- Mon déplacement chez le vétérinaire vous sera facturé :

➢ Frais kilométriques : 0,60 ct/km (Auxonne/ville du vétérinaire/Auxonne)
➢ Temps passé chez le vétérinaire : Jusqu’à 1 heure : 25 €, au-delà calcul au 

prorata. 

Si vous avez une mutuelle, je vous invite à me laisser une feuille à faire remplir que je 
vous ferai parvenir après la consultation.

En cas de déplacement lié à un co-voiturage ou pour aller chercher ou vous 
ramener à votre domicile votre boule de poils : 0,60 ct km + jusqu’à 1 heure de 
trajet aller/retour et attente : 25 € ; au-delà : calcul au prorata. Je peux me déplacer 
jusqu’à 65 km.

Si vous venez en train, je peux venir vous chercher à la gare d’Auxonne (ou 
prévoir 30 minutes à pied). 
Service offert en basse saison.
Service facturé en moyenne saison : 10 €
Service facturé en haute saison : 15 €
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